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Loin° 91-11 du 27 avril 1991 fixant Jes regles relatives 
a l'expropriation pour cause d'utilite publique. 

Le President de la Republique ; 

Vu la Constitution; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
modifiee et completee, portant code civil ; 

Vu l'ordonnance n° 75-74 du 12 novembre 1975, portant 
etablissement du cadastre general et institution du livre 
fonder; 

Vu l'ordonnance n° 76-48 du 25 avril 1976, fixant les 
regles relatives a !'expropriation pour cause d'utilite 
publique; 

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portant 
orientation fonciere ; 

Vu la loin° 90-30 du ler decembre 1990, portant loi 
domaniale; 

Apres adoption par l'assemblee populaire nationale, 

Promulgue la Joi dont la teneur suit : 

Article 1•. - En application de l'article 20 de la 
Constitution, la presente loi definit l' expropriation pour 
cause d'utilite publique, fixe les conditions de sa mise 
en reuvre et en determine la procedure, ainsi que les 
modalites de l'indemnisation prealable, juste et equi­
table. 

CHAPITRE I 

Definition 

Art. 2. - L'expropriation pour cause d'utilite publi­
que constitue un mode exceptionnel d'acquisition de 
biens ou de droits immohiliers. Elle n'intervient que 
lorsque le recours a tous les autres moyens, a abouti a 
un resultat negatif. 

. Elle n' est possible que pour la mise en reuvre 
d' operations resultant de l' application des instruments 
reguliers d'urbanisme, d'amenagement du territoire 
et de planification concemant les realisations 
d'equipements collectifs ou d'ouvrages d'interet 
general. 

Art. 3. - L' expropriation pour cause d'utilite publi­
que d'immeubles ou de droits reels immobiliers obeit a 
une procedure comportant au prealable : 

- une declaration d'utilite publique, 

- une determination complete des biens et droits 
immobiliers a exproprier et l'identification des proprie­
taires et titulaires de droits a exproprier, 

- un rapport d' evaluation des biens et droits a 
exproprier, 

- un acte administratif de • cessibilite des biens et 
droits a exproprier, 

- la disponibilite des credits necessaires a 
l'indemnisation prealable des biens et droits a expro­
prier. 

CHAPITRE II 

De la declaration d'utilite 
publique 

Art. 4. - La procedure de declaration d'utilite 
puhlique est precedee d'une enquete visant a etablir 
l'effectivite de ladite utilite publique. 

Art. 5. - L' enquete d'utilite publique est effectuee 
par une commission d' enquete composee de trois (3) · 
personnes designees parmi celles qui figurent sur une 
liste nationale etablie annuellement selon les modalites ' 
fixees par voie reglementaire. 

Les enqueteurs ne doivent pas relever de 
l'administration expropriante, ni avoir des relations 
d'interet avec les expropries. 

Art. 6. - L'acte d'ouverture de l'enquete et de 
designation de la commission d'enquete doit faire 
l'objet d'une publicite aux endroits habituellement 
reserves a cet effet, au titre de la commune concemee. 

Il doit, 11 peine de nullite, indiquer, outre les 
mud11lites de travail de la commission d'enquete, les 
dates d' ouverture et de cloture de l' enquete, ainsi 
qu'une declaration explicative de l'objectif de 
l'operation et le plan de situation pour la determination 
de la nature et de }'implantation des travaux envisages. 

Le dossier d'enquete est mis 11 la disposition du 
public, et les documents devant le composer seront 
determines par voie reglementaire. 

Art. 7. - La commission d' enquete est habilitee a 
entendre toute personne et a acceder 11 toute informa­
tion necessaire a ses travaux ainsi qu'a l'etablissemnt 
de ses conclusions. 

Les membres de la commission, sont tenus au secret a 
l' egard des documents et informations dont ils auraient 
eu connaissance, lors de leur mission. 

Art. 8. - Il est reconnu a toute personne qui le desire 
la possihilite d'etre entendue par la commission. 

Art. 9. - .La commission d'enquete presente a 
l'autorite administrative competente qui l'a designee, 
dans un delai de quinze (15) jours apres la date de 
cloture de l'enquete d'utilite publique, un rapport 
circonstancie dans lequel elle enonce ses conclusions 
sur le caractere d'utilite publique de l'operation 

'projetee. 

Une copie des conclusions. de la comm1ss1on est 
adressee aux personnes concemees, a leur .demande. 
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Art. 10. - L'acte portant declaration d'utilite publi-
que doit, a peine de nullite, indiquer : 

- les objectifs de l' expropriation envisagee, 

- la superficie et la localisation des terrains, 

- la consistance des travaux a engager, 

- une appreciation des depenses couvrant les ope-
rations d' exproprietion. 

11 doit en outre indiquer le delai maximal assigne a la 
realisation de l' expropriation. Ce delai ne peut exceder 
quatre (4) ans et peut etre renouvele, pour la meme 
periode, une fois en cas d'operation d'anvergure et 
d'interet national. 

Art. 11. - Sous peine de nullite, l'acte de declaration 
, d'utilite publique est : 

- publie selon le cas au Journal officiel de la 
Republique algerienne ou au recueil des actes adminis­
tratifs de wilaya, 

~ notifie a chacun des interesses, 

- et affiche au chef-lieu de la commune de la 
situation du bie~ a exproprier, selon les modalites 
fixees a l'article 6 ci-dessus durant la periode prevue a 
l'article 13 de la presente loi. 

Art. 12. - Les operations secretes interessant la 
defense nationale peuvent etre declarees d'utilite publi­
que sans enquete prealable et selon des modalites 
fixees par voie reglementaire. Dans ce cadre l'acte n'est 
pas soumis a publicite sous reserve d'une notification a 
chacun des eventuels expropries de la volonte 
d' expropriation. 

Art. 13. - Toute partie interessee peut former un 
recours contre l'acte de declaration d'utilite publique, 
devant la juridiction competente dans les formes 
prevues par le code de procedure civile. 

_Le recours n'est recevatile que s'il est forme dans un 
delai maximal d'un (1) mois a compter de la publication 
ou de la notification, selon le cas, dudit acte. 

Dans ce cas, il est sursis a l'execution de l'acte de 
. declaration d'utilite publique. 

Art. 14. - Lajuridiction competente se prononce sur 
le recours dans un delai d'un (1) mcis. 

Les eventuels recours contre la decision judiciaire 
sont exerces conformement au code de procedure 
civile. 

La juridiction competente en matiere de recours est 
tenue de rendre sa decision dans un delai maximal de 
deux (2) mois a compter de sa saisine. 

Art. 15. -La decisionjudiciaire definit1ve est reputee 
contradictoire a l'encontre de toute personne, qu'elle 
ait ete OU non intervenante au proces. 

CHAPITREIII. 

De la det.enninadon des biens et 
des droits immobiliers a esproprier et 

de l'identificadon des proprietaires 
et 

dtulaires de droim concernes 

Art. 16. - Durant la periode fixee par l'acte de 
declaration d'utilite publique, il est procede a la 
determination des biens et droits immobiliers et a 
l'identification des proprietaires et titulaires de droits a 
exproprier. 

Ace titre, i1 est effectue une enquete dite « enquete 
parcellaire ~-

Art. 17. - L' enqu~te parcellaire est confiee a un 
commissaire enqueteur designe parmi les experts 
agrees pres les tribunaux. 

L'acte de designation du commissaire enqueteur doit 
a peine de nullite, mentionner l'endroit de son siege, les 
delais impartis a l'execution de sa mission et etre publie 
selon la procedure.fixee a l'article 11 ci-dessus. 

Art. 18. - Le plan parcellaire consiste en un plan 
regulier des terrains et constructions a exproprier. 11 . 
indique la nature et la consistance exacte des im­
meubles concernes. 

Lorsque l' expropriation porte seulement sur une 
partie d'un immeuble, le plan parcellaire fait ressortir a 
la fois l'ensemble de la propriete et la.partie a 
exproprier. 

Le commissaire enqueteur atteste, au moyen d'une 
mention portee au bas du plan parcellaire, la conformi­
te de .ce document avec les elements contenus dans 
l'acte d'utilite publique. 

Art. 19. - Le plan parcellaire est accompagne de la 
liste des proprietaires et autres titulaires de droits 
reels. 

CHAPITRE IV 

Rapport d'evaluadon des biens et 
droits immobiliers a esproprier 

Art. 20. - Les services de l'administration des 
domaines sont saisis du dossier comportant l'acte de 
declaration d'utilite publique et le plan parcellaire 
accompagne de la liste des proprietaires et titulaires de 
droits prevus par les articles 18 et 19 ci-dessus. 

Ces services etablissent un rapport d'evaluation des 
bieils et droits immobiliers a exproprier. 

Art. 21. Le montant des indemnites 
d'expropriation doit etre juste et equitable. 11 doit 
couvrir l'integralite du prejudice cause par 
l' expropriation. 
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11 est fixe d'apres la valeur reelle des biens, telle 
qu'elle resulte de leur nature OU consistance, et de leur 
utilisation effective par les proprietaires et autres 
titulaires de droits reels, ou par les comme~ants 
industriels et artisans. 

Cette valeur reelle est appreciee au jour du 
l'evaluation domaniale est eft'ectuee. 

Toutefois, il.n'est pas tenu compte des ameliorations 
de toute nature ou de toute transaction faite ou passee 
dans le but d'obtenir une indemnite plus elevee. 

Art. 22. - Lorsque I' expropriation ne porte que sur 
une partie d'un immeuble, le proprietaire peut deman­
der l'empriserde la partie restante non utilisable. 

Dans tous les cas, l'indemnisation doit recouvrir les 
moins-values causees aux biens et droits non expro­
pries, du fait de I' expropriation. 

CHAPITRE V 

De l'aete aclmlnistratif de eessibili1'i 
des biens et drolts ~ exproprier 

Art. 23. - Sur la base du rapport d'indemnisation 
etabli par les services de !'administration des domaines, 
il est dresse un acte administratif de cessibilite de biens 
et droits a exproprier. ' 

Art. · 24. - L'acte administratif de cessibilite 
comporte la liste des inimeubles et autres droits reels a 
exproprier, precisant, dans chaque cas et a peine de 
nullite, l'identite du proprietaire OU du tib!Iaire du droit 
ainsi que la designation des immeubles, par Nference 
au plan parcellaire avec l'indication du montant de 
l'indemnite y aft'erente et son mode de calcul. 

Art. 25. - L'acte administratif de cessibilite est 
notifie a chacun des proprietaires, ou titulaires de droits 
reels. 

11 est accompagne, chaque fois que possible, d'une 
proposition de compensatibn en nature, en substitution 
de celle en especes prevue ci-dessus. 

Art. 26. - Sauf accord amiable, la partie diligente 
saisit le juge competent dans les quinze (15) jours 
suivant la date de notification. 

Art. 27. - Concomitamment a la notification visee a 
!'article 25 ci-dessus, ii est procede a la consignation du 
montant de l'indemnite allouee au profit des interesses 
aupres de l'organisme habilite. 

Art. 28. - L'autorite administrative habilitee peut, en 
cas de necessite, solliciter du juge competent, un envoi 
en possession prononce selon les procedures d'urgence. 

La decision judiciaire pronon~ant l'envoi en posses­
sion est publiee au livre fonder sans prejudice au fond. 

CHAPITRE VI 

De l'aete .-lmlnlstradl d'expropriation 
pour cause d'~ publlque 

Art. 29. - Lorsqu'a !'expiration du delai de recours 
fixe a !'article 26 ci-dessus, le juge n'a pas ete saisi ou 
qu'il a ete procede a un accord amiable, un acte 
administratif est etabli pour formaliser le transfert de 
propri~te. Ledit acte est etabli en outre dans le cas 
d'une decision de justice devenue defmitive et favorable 
a I' expropriation. 

Art. 30. - L' acte administratif d' expropriation est 
notifie a I' exproprie et au beneticiaire de 
!'expropriation et fait l'ohjet des formalites legalement 
requises en matiere de mutation fonciere ; les interes­
ses sont alors obliges de liberer les lieux. · 

CHAPITREVII 

Dispositions divenes 

Art. 31. - Lorsque I' execution de travaux publics a 
pour eft'et de modifier la structure de parcelles voisines 
de l'ouvrage projete, les dispositions legislatives qui 
autorisent les travaux doivent en meme temps fixer les 
conditions de rememhrement des proprietes interes­
sees. 

Art. 32 .. - Lorsque les travaux n'ont pas ete engages 
dans les delais prescrits par les actes autorisant 
!'operation concemee, l'imtneuble peut, a la demande 
de l'exproprie ou de ses ayants-droit, faire l'objet d'une 
retrocession en leur benefice. 

Art. 33. - Toute expropriation operee, hors les cas et 
conditions defmis par la presente loi, est nulle et de nul 
eft'et et constitue un abus qui, outre les autres sanctions 
prevues par la legislation en vigueur, peut donner lieu a 
indemnisation prononcee par v~ie judiciaire. 

Art. 34. - Les dispositions de l'ordonnarice n° 76-48 
du 24 avtjl 1976, fixant les regles de l'expropriation 
pour cause d'utilite p~lique, sont abrogees. 

Art. 35. - La presente loi sera publiee au JoWTJal 
ofliciel de '1a Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 27 avril 1991. 

C ... dli_B~JEDID. 


